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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 22 TER, insérer l'article suivant:

Après le premier alinéa de l’article L. 2142-1-1 du code du travail est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Lors de la désignation du représentant de la section syndicale, le syndicat prend en compte le 
principe d’égalité entre les femmes et les hommes. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La section syndicale représente le syndicat au niveau le plus proche des travailleurs. Il est donc 
nécessaire qu’elles respectent le principe d’égalité entre les femmes et les hommes afin que les 
salariés puissent voir les bienfaits de l’application de ce principe.


